
POUR VOS PRODUITS DE RETRAITE, NOS ENGAGEMENTS POUR VOUS SERVIR

التزامــاتنا اتجــاه أنظــمة تقــاعــدكم
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Vous êtes accueillis avec courtoisie et bienveillance
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Nous sommes joignables tous les jours ouvrés de 08h00 à 18h00 par 
téléphone, de 08h30 à 16h30 au niveau de nos agences et nous 
traitons également vos requêtes en ligne.
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Vous recevez une réponse à vos demandes d’information dans un délai 
n’excédant pas 5 jours.
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Pour garantir la continuité du paiement de vos pensions, vos demandes 
de mise à jour des informations de paiement reçues avant le 10 du 
mois sont traitées pendant le même mois(*).
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Vous recevez la notification de réception de votre réclamation et l’état 
d’avancement de son traitement dans un délai de 10 jours après sa 
date de réception.
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Vos réclamations sont traitées dans un délai de 20 jours après 
leur date de réception.
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Afin de garantir la continuité de vos revenus, vous recevez le paiement 
de votre première pension dans un délai de 30 jours à compter de la 
date de réception de votre demande(*).
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Vous recevez au plus tard tous les 27 du mois vos paiements 
mensuels de pensions.
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Vous recevez le contrat d'avance RECORE dans un délai de 7 jours 
après la date de réception de votre demande pourvue du justificatif de 
remboursement de la dernière avance.(*)
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Vous recevez le paiement de l’avance RECORE dans un délai de 
8 jours après la date de réception de votre contrat dument signé.(*)
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Vous recevez le paiement de votre capital dans un délai de 20 jours 
après la date de réception de votre demande.(*)

������� �¦�א� א�����אª �א� �� 15 ���א �� �א��� א����� �£��כ�(*).

Vous recevez le paiement de votre rachat dans un délai de 15 jours 
après la date réception de votre demande.(*) 

RÉGIME COLLECTIF D'ALLOCATION DE RETRAITE « RCAR »

RECORE « RÉGIME COMPLÉMENTAIRE DE RETRAITE »
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Vous recevez le paiement de votre  première pension « RECORE » au 
plus tard le 27 du mois, pour toute demande reçue avant le 10 du 
même mois (*).
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Vous recevez au plus tard tous les 27 du mois le paiement mensuel 
de votre pension « RECORE ».

(*) Toute demande de prestations n’est considérée recevable que lorsqu’elle est accompagnée de 
l’ensemble des pièces exigées et lorsque les conditions nécessaires à son traitement sont remplies.

Nos engagements sont exprimés en jours calendaires.
Les engagements de services sont appliqués à tous les dossiers complets et conformes reçus à partir du 
29 mai 2023, ne présentant aucune anomalie réglementaire ou contractuelle sur les droits.
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النظــام الجماعــي لمنــــح رواتــــب التقاعــــد

النظـام التكميلـي للتقاعـد « روكور »
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